
Toulouse, le  11 juillet 2018

Communiqué de presse

Santé au travail : Signature de la convention cadre des contrats pluriannuels

d’objectifs et de moyens de la région Occitanie

Les réformes successives en matière de droit du travail ont conduit les services de santé au

travail à intégrer comme objectif prioritaire la prévention primaire des risques professionnels

dans sa dimension collective.

Dans un esprit de synergie et de complémentarité la DIRECCTE Occitanie, les CARSAT Midi-

Pyrénées et Languedoc-Roussillon, l'Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et

des Travaux Publics (OPPBTP) et la nouvelle association Présanse Occitanie (Prévention et Santé

au Travail) souhaitent définir un cadre commun aux CPOM (contrats pluriannuels d’objectifs et

de moyens) conclus au sein de la région.

La signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens cadre se tiendra  

vendredi 13 juillet 2018 à 10 h 

Carsat Midi-Pyrénées – 2 rue Georges Vivent à Toulouse 

en présence des directeurs et ingénieurs des organismes cités

Cette signature témoigne d’un travail en commun et d’une volonté de chacun de coordonner ses

actions, afin d’assurer une offre de service en santé au travail visible, lisible et de qualité.

L’amélioration de la qualité du service rendu aux usagers reste en effet la préoccupation centrale 

des pouvoirs publics, des préventeurs, des administrateurs, des directeurs et des personnels des 

services de santé au travail.

Zoom sur Présanse Occitanie

Les deux associations regroupant les 27 services de santé au travail de Languedoc-Roussillon et

de Midi-Pyrénées ont décidé de se fédérer en créant PRESANSE Occitanie.

Les objectifs de cette nouvelle entité sont : Représenter, défendre, harmoniser et optimiser

l’action des services de santé au travail au niveau régional.

PRESANSE OCCITANIE devient l’interlocuteur privilégié et incontournable de tous les partenaires

dans le développement de la prévention en entreprise.
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